
Invitation

COLLOQUE NATIONAL

Le droit au logement 
opposable

Faculté de droit Lyon

1er décembre 2009
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 Programme de la rencontre
 Mardi 1er décembre 2009, 8 heures 30
 

9 heures  Accueil par le Président de l’Université Jean Moulin - Lyon 3.

9 heures 15 « La naissance du droit au logement opposable » 
 Paul Bouchet CONSEILLER D’ÉTAT HONORAIRE.

9 heures 45 Présentation de la procédure du Droit au logement opposable,    
 Bernard Lacharme HAUT COMITÉ POUR LE LOGEMENT DES PERSONNES DÉFAVORISÉES. 

10 heures  « L’application des critères de priorité par les commissions de médiation »
 Animé par Yves Aubry UNE FAMILLE UN TOIT et avec Hélène Sainte-Marie DHUP,   
 André Pollet PRÉSIDENT COMMISSION DE MÉDIATION DU RHÔNE, UN REPRÉSENTANT DE L’USH,

 Samuel Mouchard FONDATION ABBÉ PIERRE.

12 heures Déjeuner. 

13 heures 30 « Le droit au logement : les conséquences de l’opposabilité »
 Béatrice Kan-Balivet UNIVERSITÉ JEAN MOULIN - LYON 3.

13 heures 50 Lauri Sivonen CONSEIL DE L’EUROPE.

14 heures 10 « La portée et la mise en oeuvre de l’obligation juridique »
 Animé par Pearl N’Guyen-Duy TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE PARIS et avec 
 Christian Millet VICE-PRÉSIDENT TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LYON, Pierre Hanna PRÉFECTURE   

 BOUCHES-DU-RHÔNE, Me Four-Quaglia AVOCAT AU BARREAU DE PARIS.

15 heures 50 « L’implication des travailleurs sociaux dans le droit au logement opposable »
 Animé par Nicolas Berut CONSEIL GÉNÉRAL DE LA LOIRE et avec André Gachet FAPIL, 
 Manon Guillaume ASSOCIATION REVIVRE,

 François-Régis Lacroix VICE-PRÉSIDENT DU TGI DE SAINT-ETIENNE.

17 heures Bilan de la journée par Frédéric Tiberghien CONSEILLER D’ÉTAT.

17 heures 20 Clôture par Marc Uhry FONDATION ABBÉ PIERRE ET JURISLOGEMENT.

www.jurislogement.org

Madame, Monsieur 

Fonction 

Organisme

Adresse

Ville

Téléphone/Télécopie

Courriel

❐  Participera au petit-déjeuner (5 euros) à 8h30 

❐  participera au déjeuner (25 euros)

Date         Signature 

Réglement à l’ordre de FAPIL Rhône-Alpes. 
Réponse souhaitée avant le 20 novembre 2009, par courrier, télécopie 04 78 78 74 40
ou courriel : copain@univ-lyon3.fr   

Coupon 
réponse

Faculté de droit - Lyon 3
Manufacture des tabacs
6, cours Albert Thomas
69 008 Lyon 
M° Sans-Souci (Ligne D)


